
article 121-3 : besoin d'explications

Par Piper, le 01/01/2007 à 16:56

Bonjour et encore bonne année tout le monde

Voila je butte sur la signification du mot [quote:17l49mqf]diligences [/quote:17l49mqf] tel qu'il 
est exposé dans l'article mentioné ci-dessus. Veut t'il dire tout simplement prendre les 
precautions necessaires :roll:Image not found or type unknown lorsque je cherche autant sur le net que dans mon lexique 
juridique je ne trouve pas d'explication qui puisse allée dans le sens de l'article.

Par Stéphanie_C, le 01/01/2007 à 23:41

Bonsoir Piper et meilleurs voeux.
Oui le sens du mot signifie bien ce que tu penses. En tout cas ma réponse est validée par un 
chargé de TD en droit pénal ;)Image not found or type unknown

Par Camille, le 02/01/2007 à 07:43

Bonjour,
Et pourquoi ne pas avoir tout simplement plongé dans un des ouvrages de la petite Rousse, 
ce qu'on appelle vulgairement le bon vieux dico ?
[quote="LPLI":2p8vsbld]
[i:2p8vsbld]Diligence : Voiture tirée par des chevaux qui servait au transport des 
voyageurs.[/i:2p8vsbld]
[/quote:2p8vsbld]
Mais aussi (et même, en premier dans la liste) :
[quote="LPLI":2p8vsbld]
[i:2p8vsbld][b:2p8vsbld]Promptitude dans l'exécution, empressement, 
zèle[/b:2p8vsbld][/i:2p8vsbld].
[/quote:2p8vsbld]
Ce qui sous-entend, d'ailleurs, de prendre les précautions nécessaires.
Qui dit "zèle" ne veut pas dire "bâcler" (comme le dit la formule "ne pas confondre vitesse et 
précipitation").

"[i:2p8vsbld]Ne pas accomplir les diligences normales[/i:2p8vsbld]" c'est donc, sous une 
forme ampoulée, soit de ne pas avoir pris les précautions nécessaires soit de ne pas les avoir 



prises dans les temps nécessaires.

A noter que "[i:2p8vsbld]à la diligence de[/i:2p8vsbld]" n'a pas le même sens et veut 
simplement dire "[i:2p8vsbld]à la demande de[/i:2p8vsbld]", expression qu'on utilise rarement, 
mais presque à chaque fois à contresens et qui ne recouvre, en plus et par définition, aucune 
notion de zèle.

Voili, voilou, voilo, c'était la minute de Maître Camille Capello...

Par Piper, le 02/01/2007 à 12:03

Merci tous (toutes) deux 

:roll:

Image not found or type unknown Camille je suis desolée je ne me souvient plus si tu es un 

homme ou une femme 

:lol:

Image not found or type unknown

Par Camille, le 02/01/2007 à 17:14

Bjr,

pô grâve... 

ça dépend de mon humeur... 

:D

Image not found or type unknown

Par mathou, le 02/01/2007 à 18:54

[size=75:3ay0lo1f]Ah ça, merci pour le fou rire, maître Camille[/size:3ay0lo1f] 

:lol:

Image not found or type unknown

:lol:

Image not found or type unknown

:lol:

Image not found or type unknown

Camille est un " camilléon ", il change effectivement selon son humeur... ( et je suis déjà 
sortie pour cette plaisanterie ignoble, tapez pas )
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Par Camille, le 03/01/2007 à 10:04

Bonjour,
C'est vrai que "Maîtresse Camille", ça ferait un peu "classé X", non 
?...[img:3055w0bi]http://smileys.sur-la-
toile.com/repository/M%E9chant/fouet3.gif[/img:3055w0bi]

Par mathou, le 03/01/2007 à 13:34

Attention aux administrateurs facétieux du forum, " Maîtresse Camille " risquerait de devenir 

un rang et de remplacer " prof " 

:lol:

Image not found or type unknown
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